Tableau des cotisations sociales – Année 2026
Applicable aux établissements d’Ile de France
 (version au 2 mars 2026 – correctif taxe sur les salaires)
	
	 Taux Global 
en %
	Employeur 
en % 
	Salarié 
en % 
	Assiette
en % 
	 Organisme collecteur

	 Sécurité Sociale 

	 - Maladie, maternité, invalidité décès
	
	
	
	 Totalité du salaire 
	 URSSAF 

	Sur salaire < 2,5 Smic
	7,00
	  7,00
	 -
	
	

	Sur salaire > 2,5 Smic
	 13,00
	  13,00
	
	
	

	 - Vieillesse 
	 2,51
	 2,11
	 0,40
	 Totalité du salaire 
	

	
	15,45
	8,55
	6,9
	 Salaire plafonné 4.005 € mensuel 
	

	 - Contribution autonomie vieillesse 
	 0,30
	 0,30
	 
	 Totalité du salaire 
	

	 - Allocations familiales 
	 3,45
	 3,45
	 -
	 Totalité du salaire (Salaires < à 3,5 fois le Smic)
	

	
	 5,25
	 5,25
	 -
	 Totalité du salaire (Salaires > à 3,5 fois le Smic)
	

	 - FNAL Logement (-de 50 sal)
	 0,10
	 0,10
	 -
	 Salaire plafonné 4.005 € mensuel 
	

	 - FNAL Logement (+de 50 sal)
	 0,50
	 0,50
	 -
	  Totalité du salaire
	

	 - Accidents du Travail 
	 taux variable
	 taux variable
	 -
	 Voir tableau ci-dessous
	

	 Contributions organisations syndicales
	 0,016
	 0,016
	 -
	 Totalité du salaire
	

	- Réduction de cotisations patronales
	-
	taux variable
	 
	
	URSSAF

	  C.S.G.
	  9,2
	  -
	  9,2
	 98,25 % du salaire brut et de la cotisation patronale de prévoyance URSSAF
	 URSSAF

	  CRDS
	  0,5
	  -
	  0,5
	
	

	 Forfait social (plus de 11 salariés)
	 8
	 8
	 
	 Cotisation patronale de prévoyance 
	

	   Assurance chômage

	 - Assurance Chômage
	 4,00
	 4,00
	 -
	 Salaire plafonné 16.020 € mensuel

	 URSSAF

	 - F.N.G.S.
	 0,25
	 0,25
	 
	
	




	 
	 Taux Global 
en %
	Employeur 
en % 
	Salarié 
en % 
	Assiette
en % 
	 Organisme collecteur

	 Versement de transport par départements Etab de plus de 11 salariés (1) 

	  75-92-93-94
	 3,20
	 3,20
	 
	Totalité du salaire 

	 URSSAF

	77-78-91-95 (selon communes) 
	 2,01
	2,01
	 
	
	

	
	 1,60
	 1,60
	 
	
	

	 Retraite complémentaire AGIRC ARRCO Unique (branche enseignement privé)

	Tranche 1
	10,16
	6,096
	4,064
	Salaire plafonné 4.005 € mensuels
	

	+ Contrib.Equilibre Général (CEG)
	2,15
	1,29
	0,86
	
	HUMANIS

	Tranche 2
	21,59
	12.954
	8,636
	Jusqu’à 32 040 € mensuels 
	

	+ Contrib.Equilibre Général (CEG)
	2,70
	1,62
	
1,08

	
	

	Tranche 1 et 2 Contrib.Equilibre Technique (CET)
(si salaire > plafond)
	0,35 
	0,21
	0,14
	Jusqu’à 32 040 € mensuels 
	

	- A.P.E.C. (Cadres uniquement)
	 0,060
	 0,036
	0,024
	Salaire plafonné 16.020 € mensuel 
	HUMANIS

	Prévoyance Ile de France (sauf contrats dérogatoires)

	 - Non cadres 
	 1,92
	1,60
	 0,32
	 Totalité du salaire
	INSTITUTION DE PREVOYANCE


	 - Cadres 
	 1,92
	 1,60
	  0,32
	
	

	 Complémentaire santé (2)

	Socle (sans les options)
	55.10 €
	Au moins 50 %
	
	 Montant fixe
	MUTUELLE

	 Taxe sur les salaires (3)

	 - Taux normal 
	4,25
	4,25
	 
	
	CAISSE DU COMPTABLE DU TRESOR  

	 - 1ère majoration 
	4,25
	4,25
	
	Fraction de salaire entre : 
9 229 € et 18 423 € annuels
	

	 - 2ème majoration 
	9,35
	9,35
	
	Fraction de salaire supérieure à 18 423 € 
	


(1) Remboursement possible pour les salariés bénéficiaires d’un logement de fonction
(2) Montant exprimé en euros
(3) Taxe salaires. Taux 2026 après loi de finances 2026.  Abattement annuel de 24 256 € pour les associations loi 1901. 

	 
	 Taux Global 
en %
	Employeur 
en % 
	Salarié 
En % 
	Assiette
en % 
	 Organisme collecteur

	 Ets de plus de 50 salariés : 

	Participation construction
	0,45
	0,45
	- 
	Totalité du salaire  
	ACTION LOGEMENT

	Formation continue : 

	  - Ets de moins de 10 salariés 
	0,85
	 0,85
	- 
	
Totalité du salaire

	
URSSAF pour le taux légal (0,55 ou 1 %)
AKTO pour le taux conventionnel de 0,3 %


	  - Ets de plus de 10 salariés 
	1,30
	 1,30
	 -
	
	

	 CPF de transition des salariés en CDD
	1,00 
	 1,00
	 -
	
	


Toutes les informations utiles pour établir la DSN figurent sur le site https://www.net-entreprises.fr/
Réduction de charges sociales (modification au 1er janvier 2026)
Tout salarié dont la rémunération est inférieure à 3 Smic, relevant à titre obligatoire du régime d’assurance chômage, peut ouvrir droit à cet allégement, quelles que soient la forme ou la nature de son contrat de travail et la durée de travail à laquelle il est soumis.
En savoir plus :
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/actualites/A18448

Accidents du travail : les taux applicables au 1er janvier 2026

1°) Concernant les salariés :

	N° de la NAF
	N° des risques
	Nature des risques
	Taux


	de 80.1Z à 80.4D
	80.1ZA
	Personnel enseignant et
administratif des
établissements
d'enseignement privé
	
1.25


	91.3A / 91.3E
	91.3EJ
	Organisations religieuses ou
philosophiques. Autres services fournis à la collectivité
	1,20


	55.2E
	55.2EC
	Installations d'hébergement
à équipement léger ou développé
(Colonies de vacances…)
	
2,06

	91.3E
	91.3EA
	Associations culturelles et
socio-éducatives ne gérant
pas d'équipements
	1,20


	92.6C
	92.6CG
	Associations sportives ne
gérant pas d'équipements
	1,15





2°) Concernant les élèves :

Les établissements visés doivent verser une cotisation "Accidents du travail" pour les élèves ou étudiants
effectuant des activités en atelier ou en laboratoire ou des stages en entreprise au cours de leur scolarité.
Seuls sont visés les stages figurant au programme de l'enseignement et ne donnant pas lieu à rémunération.
Cette cotisation est versée en totalité dans les quinze derniers jours de mars accompagnée d'un bordereau faisant apparaître le montant unitaire de la cotisation, le nombre d'élèves concernés et le montant total.

	N° des risques
	Nature des risques
	Montant de la cotisation
par élève (estimation) 
	Taux*


	80.2AA
	Elèves des établissements d'enseignement supérieur,
secondaire ou spécialisé
	
0.21€

	
0,0010


	80.2CA
	Elèves des établissements
d'enseignement technique
	
1.95 € 
(à confirmer)

	
0,0093



* Base de calcul sur la rente de travail : 20 971.34 € au 1er avril 2025.
Source : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006186752/1996-11-19/
C’est le montant global à verser à l’Urssaf qu’il convient d’arrondir et non le montant par élève.


Tableau des cotisations sociales  –   Année 20 2 6   Applicable aux établissements d’Ile de France     (version  au  2   mars   2026   –   correctif  taxe sur les salaires )  

   Taux  Global     en %  Employeur     en %   S alarié     en %   A ssiette   en %     Organisme  collecteur  

  Sécurité Sociale   

  -   Maladie,  maternité,  invalidité décès       Totalité du salaire     URSSAF   

Sur  sal aire   <   2,5 Smic  7,00     7,00    -  

Sur  sal aire   >  2,5 Smic    13,00     13,00   

  -   Vieillesse      2, 51    2, 11    0, 40    Totalité du salaire   

15,45  8,55  6,9    Salaire plafonné  4.005   € mensuel   

  -   Contribution  autonomie vieillesse     0,30    0,30       Totalité du salaire   

  -   Allocations familiales     3,45    3,45    -    Totalité du salaire (Salaires < à 3,5  fois le Smic)  

  5,25    5,25    -    Totalité du salaire (Salaires > à 3,5  fois le Smic)  

  -   FNAL Logement ( - de  5 0  sal)    0,10    0,10    -    Salaire plafonné  4.005  € mensuel   

  -   FNAL Logement (+de  5 0 sal)    0,50    0,50    -      Totalité du salaire  

  -   Accidents du Travail     taux  variable    taux  variable    -    Voir tableau ci - dessous  

  Contributi ons  organisations syndicales    0,016    0,016    -    Totalité du salaire  

-   Réduction de  cotisations patronales  -  taux  variable      URSSAF  

    C.S.G.      9,2      -      9,2    98,25   % du salaire brut et de la  cotisation patronale de prévoyance  URSSAF    URSSAF  

    CRDS      0,5      -      0,5  

  Forfait social   (plus de  11   salariés)    8    8       Cotisation patronale de prévoyance    

     Assurance chômage  

  -   Assurance Chômage    4,0 0    4,0 0    -    Salaire plafonné  16.020   € mensuel      URSSAF  

  -   F.N.G.S.    0, 2 5    0, 2 5     

   

